
 
 

 
 
 

INFORMATION  A L’ATTENTION DES VISITEURS  

Madame, Monsieur, 

Nous vous souhaitons la bienvenue sur le territoire de la communauté de 
communes Intercom Balleroy Le Molay Littry . 

Depuis le 1er janvier 2008, nous demandons à nos logeurs de percevoir, pour 
notre compte, la taxe de séjour. 

Elle s’applique du 1er au 31 décembre, à toute personne non domiciliée sur le 
territoire intercommunal. 

Son produit est intégralement consacré aux actions de promotion et 
développement touristique.  

Les tarifs (par personne assujettie et par nuitée)  

LES MEUBLÉS 
Gîtes ruraux, meublés de tourisme, gîtes de groupes , chambres d’hôtes et autres 

4ème catégorie                    
    

  0,65 €  

3ème catégorie                       
   

   0,50 € 

2ème catégorie                          
  

   0,30 € 

1ère  catégorie                             
 

   0,25 € 

Gîte d’étape et de séjour                                                   0,25 €        

Meublés non classés                                         0,20 € 

 

LES HOTELS 

4 étoiles           
    0,65 € 

3 étoiles            
   

        0,50 €   

2 étoiles            
  

          0,30 € 

1  étoile                       
 

        0,25 € 
Sans étoiles                                  0,20 € 

 LES CAMPINGS ET AUTRES 
 

Terrain de Camping                        0,20 € 

Village de vacances confort          0,20 € 

Village de vacances grand confort      0,25 € 

 

La taxe de séjour est régie par les articles L2333-26 à L2333-45 du Code Général des Collectivités Territoriales 

Pour toute information contacter 
La communauté de communes : INTERCOM BALLEROY LE MOLAY LITTRY 
                                                       1336, route de Balleroy – 14330 LE MOLAY LITTRY 
                                                                                     02 31 21 42 27 

 

 

TAXE DE SEJOUR SUR LE 

TERRITOIRE DE LA COMMUNAUTE 

DE COMMUNES 


